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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi le début de la deuxième phrase de l’alinéa 134 : 

« Complémentaires des forces conventionnelles, elles... (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les forces spéciales et conventionnelles vont de pair et ne 
peuvent se substituer les unes aux autres. En effet, les forces spéciales ne constituent pas une 
quatrième armée, mais sont les corps d’élite issus de l’Armée de Terre, de l’Armée de l’Air et de la 
Marine nationale disposant d’une chaîne de commandement spécifique.


